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Lb¢wh5¦/¢Lhb 
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 5ŀǾǊƻƴΦ 

 
Division du territoire en zones et mesures de protection 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ 
(AU) en zones agricoles (A) et naturelles (N) repérées au document graphique. 
 
Les zones urbaines (U) 
La zone UCV correspond au Centre Village.  
Les zones UR1 et UR2 ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Résidentiel. 
La zone UAE ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩActivités Économiques. 
 
Les zones à urbaniser (AUR) 
La zone AUR Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 9ƭƭŜ 
Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 
 
Les zones agricoles (A) 
La zone A Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
 
Les zones naturelles (N) 
La zone N couvre des espaces naturels ou forestiers à préserver. 
 
 
Les mesures de protection  
 

- Les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer sont repérés par un 
graphisme particulier ou par les mentions « espaces boisés classés » (EBC) (article L113-1 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
 

- [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-
но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭogiques 
et à la trame verte et bleue. 

- Des éléments bâtis et de paysage à protéger sont repérés sur le document graphique en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
 

Les emplacements réservés 
 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général, et aux 
espaces verts, sont repérés sur le document graphique par une trame spéciale et un numéro, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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5L{th{L¢Lhb{ D;b;w![9{ 
 

1- tƻǊǘŞŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
des sols 

 

 

1- Demeurent applicables, en plus des règles du PLU, les articles du règlement national d'urbanisme à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ w ммм-3, R 111-5 à R 111-19 et R 111-28 à R 111-30, 

 
2- Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal, les articles législatifs du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ : 

¶ aux périmètres de travaux publics  

¶ ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ  

¶ à la réalisation de réseaux  

¶ aux routes à grande circulation  
 

3- {ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
notice annexée au présent dossier de PLU,  

 
4- [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ t[¦Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
préemption urbain. 

 
5-  Au titre de la règlementation sur lΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
immédiate au maire.  

 
6- Règles de construction : lΩŜƴǎŜƳōƭŜ des bâtiments créés ou étendus en application du présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ сро Ł тмл 
relatifs aux vues, droit de passage, servitude de cour commune, mitoyenneté, plantations, .etc.), 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀǳǘǊǳƛΦ 

 
7- Accessibilité des personnes handicapées : eƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-3 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜ permis de construire peut, dans des 
conditions définies par décret en Conseil d'État, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles 
du Plan Local d'Urbanisme pour autoriser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes 
handicapées à un logement existant. Il est également rappelé que pour tout logement construit 
ǇƻǳǊ ŀǳǘǊǳƛΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ R111-8-1 et suivants du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ Décret du 24 décembre 2015 modifiant les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ. 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=4D1B6F5DCF02FAAC8C26FF1BDA695879.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000028728037&cidTexte=LEGITEXT000006074096&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/12/24/ETLL1510980D/jo
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2- Rappels de dispositions applicables sur le territoire en application du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
 
Adaptations mineures 
 

 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 
d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes.  
 
 

Aires de stationnement 
 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мр1-33, lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à 
une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations, il peut être tenu quitte de ces obligations 
en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de 
l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement 
répondant aux mêmes conditions.  
 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou 
d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux premier et deuxième alinéas ci-
dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle 
autorisation.  
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-ор Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊe de stationnement par logement lors de 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ  
 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ  
 
 

Bâtiments détruits ou démolis 
 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭϥƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ 
ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf 
si le plan local d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.  
 
Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve 
des dispositions de l'article L 111-23, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs 
porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de 
respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 
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3- wŀǇǇŜƭ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire communal  

 
 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
 
Dans les zones concernées par un risque inondation, les constructions et occupations du sol autorisées 
doivent respecter les prescriptions du Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌǳ ŘŜ Dŀƭƭȅ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
par arrêté préfectoral du 24 juillet 2013. 
 
Prescription concernant les canalisations de transport de matières dangereuses 
(gazoduc) 
 

L'arrêté du 26 décembre 2016 précise que la présence de canalisations de matières dangereuses (gaz, 
ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜ ƭƛǉǳƛŘŜύ ǇŜǳǘ ǎϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
construction à ses abords, en particulier mais pas seulement, pour les établissements recevant du public 
(ERP) et les immeubles de grande hauteur (IGH). Les canalisations de gaz haute pression en service DN600 
et DN750 traversent le territoire communal, ŘΩ9ǎǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ.   

 
Prévention du risque retrait-gonflement des argiles  
 

Dans les zones concernées par ces risques, dont la carte est annexée au PLU (annexes informatives), le 
constructeur doit : 

- prendre des précautions particulières pour assurer la stabilité des constructions, installations ou 
ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ 

- respecter les précautions particulières rappelées dans la fiche technique annexée au PLU 
(informations utiles) pour terrasser et fonder un ouvrage. 

 
 

Dispositions relatives aux zones humides 
 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ 
aŀǳƭŘǊŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦл ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
LLL ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀrticle R.214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ 
Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎΦ 9ƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ 
des mesures compensatoires doivent être prévues. 
 
Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides ou présumées humides identifiées sur le plan de zonage, 
des dispositions particulières sont applicables. Une étude ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ όǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу 
ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Řǳ ннκлнκнлмтύ devra être réalisée 
préalablement à tout dépôt de permis de construire pour les projets au sein de ces zones humides ou 
présumées humides. 
{ƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ est interdit sur le secteur concerné :  

- de créer tout remblai, exhaussement et/ou affouillement susceptible de porter atteinte à la zone 
humide,  

- de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés,  

- ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭe de gêner le fonctionnement Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ de 
la zone humide, en particulier les clôtures pleines sont interdites. 
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Zone potentiellement humide : 
Les zones humides répondant à la définition du L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǎƻus 
ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŀƴƴŜȄé au présent règlement) ne doivent pas 
ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ du sol susceptibles de nuire à leur préservation (interdictions 
ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ƭŀ 
disposition ci-avant :  
- ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όŜǘŎΣ ǇǊŞŎƛser), sous réserve du respect de la 
séquence « éviter, réduire, compenser η ŘŞŦƛƴƛǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ м10-1 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
disposition correspondante du Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ {ŜƛƴŜ-
Normandie (0.6-83).  
- si le pétitionnaire fournit une étude hydromorphologique validée par une instance compétente attestant 
ǉǳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ référence ne répond pas à la définition 
du L.211-ƭ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ 
ǇŀǎǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƻǳ 
ƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǎƛȄ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
¢ƻǳǘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀǘŀƭƻƎǳŞŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ όŎŦΦ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ όŎŦΦ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 
 

4- Dispositions règlementaires instaurées par le PLU applicables en toutes zones 
 
 

Espaces boisés classés (EBC) 
 

Les espaces classés en espaces boisés classés (EBC) et figurant comme tels sur le plan de zonage sont 
ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1 et L113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, 
des plantations d'alignements. 
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 
de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du Code forestier. 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsme, les défrichements sont interdits. 

 
9ƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ ό9./ύΣ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜ pour les coupes et abattages 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ : 

¶ des arbres dangereux, chablis ou morts; 

¶ ŘŜǎ ōƻƛǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴ ŀŘƘŞǊŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ; 

¶ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ. 
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Protection des lisières de bois et forêts  
 
En application du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), dans la bande de protection des 
lisières de 50 mètres des bois et forêts de plus de 100 hectares mentionnée sur le document graphique, 
toute nouvelle urbanisation à moins de 50 mètres des lisières des bois et forêts de plus de 100 hectares est 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎΦ ¦ƴ ǎƛǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛΣ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
dans les zones agglomérées. 

 
9ǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  
 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇŝǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L 151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Υ  

¶ Espaces paysagers remarquables à protéger, 

¶ Zones humides à préserver,  

¶ 5ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ.  
 
Toute modification des lieux, notamment les mouvements de sols ou les changements apportés au 
traitement des espaces extérieurs sont soumis à déclaration préalable. Ces espaces doivent être largement 
maintenus en espaces perméables. 
 

Chemins ruraux à protégeǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-38 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  
 
Le document graphique repère des chemins ruraux à protégeǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 151-38 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Ces chemins ruraux doivent conserver leurs caractéristiques permettant la circulation des 
engins agricoles et les déplacements piétons, ŎΩŜǎǘ-à-dire une largeur minimale de 8 mètres. Leur 
continuité doit être assurée. 
 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  
 

5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řoivent être conçus en évitant toute dénaturation des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀrticle L151-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs 
caractéristiques des façades est interdite. [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 doivent 
être préservées. 

 
Équipements d'intérêt collectif et services publics  
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont des 
constructions ou installations nécessaires à une activité exercée par l'autorité publique ou sous son 
contrôle dans le but de satisfaire à un besoin d'intérêt général ou assurant un service d'intérêt général 
répondant à un besoin collectif.  
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¦ǎŀƎŜǎ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ w пнм-19 et R 421-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 
autorisés, interdits, soumis à condition ou autorisés sans conditions. 

 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

interdit  
 autorisé sans 

condition 
Autorisé sous conditions 

particulières  

Lotissements  X 
 

Parcs résidentiels de loisir ou village de 
vacances (destinés à accueillir des 

hébergements légers à usage de loisir) 
X  

 

Terrains de camping nouveaux ou travaux 
sur des terrains de camping existants 

X  

 

Terrains destinés à la pratique des sports 
ou loisirs motorisés 

X  

 

tŀǊŎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ƻǳ ŘŜ 
sport (plus de 2 ha) 

X  
 

Golfs (plus de 25 ha) X  

 

Aires de stationnement ouvertes au 
public, dépôts de véhicules et garages 

collectifs de caravanes et résidences ou 
habitations de loisir (plus de 10 unités) 

X  

 

Exhaussements et affouillements de sol 
hors construction (plus de 2 m de 

dénivelé et de 100 m²) 
 

 

À condition que ce ne soit 
Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
carrière ou de travaux 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
terrains familiaux des gens du voyage de 

plus de 2 résidences, constituant de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

X  

 

¢ŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 2 résidences démontables constituant 

ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
X  

 

/ƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
espaces boisés classés 

X 
 

 

Travaux ayant pour effet de modifier ou 
supprimer un élément de paysage 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-19 ou  
L.151-23 

 
 

X 

Résidences mobiles constituant un 
habitat permanent des gens du voyage si 

elles sont installées pendant plus de 3 
mois consécutifs 

X  
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/ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

interdit  
 autorisé sans 

condition 
Autorisé sous conditions 

particulières  

Aménagement de terrains destinés à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

familiaux 
X  

 

Divisions foncières (zones délimitées 
selon article L.115-3 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 
 X 

 

Aménagement et mise à disposition de 
terrain pour les campeurs 

X  
 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
bateau pendant plus de 3 mois par an 

(hors parc résidentiel de loisirs, camping 
ou village de vacances)  

X  

 

 
 

Démolitions interdites ou soumises à condition : permis de démolir 
 

Démolitions Interdit 
Autorisé sans 

condition 
Autorisé sous conditions 
particulières : conditions : 

 

Bâti 
remarquable au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
151-19 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
repéré sur le 
document 
graphique 

 

Les bâtiments présentant 
un état avancé de 
dégradation et comportant 
des risques de sécurité 
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½hb9 ¦/± 
 
 
La zone UCV correspond au Centre-Village ancien.  
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1 Υ ¦{!D9 59{ {h[{Σ 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ 9¢ b!¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢;{Σ 
MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

 

Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination autorisés, 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎΦ 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Habitation 
Logement  x  

Hébergement X   

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

  

x  

 À condition que la 
surface de plancher 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нлл Ƴч et 
que ces constructions 

soient destinées à 
accueillir des activités 

dont le fonctionnement 
est compatible avec les 
critères de salubrité, de 

sécurité et de 
tranquillité propres au 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘations. 

Restauration  x  

Commerce de gros x   

Activités de services 
ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

 
x 

 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x 
 

Cinéma x 
  

 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt x   

Bureau   

x  

À condition que la 
surface de plancher 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нлл ƳчΦ 

Cette condition 
particulière ne 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ 
des Tournelles 

concernée par une OAP. 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ x  
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Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

 

x 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

 
x 

 

Équipements sportifs 
 

x 

 

Autres équipements 
recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole   

x  

Sont autorisées les 
constructions à usage 
agricole  à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ 
à accueillir des activités 
dont le fonctionnement 
est compatible avec les 
critères de salubrité, de 

sécurité et de 
tranquillité propres au 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

Exploitation 
forestière x   

 

Pour les terrains concernés par une zone humide identifiée sur le plan de zonage, une étude devra être 
réalisée préalablement à tout projet. 
 
{ƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ sur le secteur concerné :  

- de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide,  

- de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés,  

- ŘΩƛmplanter toute construction susceptible de gêner le fonctionnement de la zone humide, en 
particulier les clôtures pleines sont interdites. 

 
5ŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
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2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 

Formes urbaines Υ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ōƛƻ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

 

2-1 : Volumétrie et implantation des constructions 

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

2-1-ŀ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions 

 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 
сл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

 

 

 

 

 

 

2-1-ō [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Les constructions peuvent être implantées : 

¶ {ƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ; 

¶ Soit en retrait.  

¶ En cas de retrait, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩ1 mètre minimum 
par rapport aux voies et emprises publiques, à 
condition que lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ soit traité par des murs de 
ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
continuité bâtie.  

 

 

 

 

 

 

 
  

60% 

Schémas indicatifs 

 

Schéma indicatif 
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2-1-Ŏ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Les constructions doivent être implantées au moins sur 
une des limites séparatives. 

Pour les parties de constructions implantées en retrait, 
la marge de retrait minimale est fixée à  

џ 4 mètres si la façade ne comporte pas 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
créant des vues au niveau du rez-de-chaussée 

џ 6 mètres si la façade comporte des ouvertures 
ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
annexes est autorisée dans la marge de retrait.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
construction existante à la 
ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
règlement du PLU (18 juillet 
2018) ne respectant pas les 
dispositions figurant dans la 
règle ci-avant, son extension 
horizontale et sa surélévation 
dans le prolongement de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ 
le respect des autres règles. 
 
 
 
 
 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
performance énergétique du bâtiment, réalisés sur une 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement du PLU (18 juillet 2018) sont autorisés en 
saillie de 0,20 mètre maximum par rapport à la marge de 
retrait.  
  

Schémas indicatifs 
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2-1-Ř [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
autres sur une même unité foncière.  

La distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au 
moins égale à 8 mètres. 

 

 

 

Il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ 
ouvrages techniques. 
 
Dans le cas de constructions 
existantes à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
du PLU (18 juillet 2018) ne 
respectant pas les 
dispositions figurant dans la 
règle ci-avant, leur 
extension horizontale et 
leur surélévation dans le 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
sont admises dans le 
respect des autres règles.  
 
 
Les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
performance énergétique du bâtiment, réalisés sur une 
construction existante à la date dΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du 
présent règlement du PLU (18 juillet 2018) sont 
autorisés en saillie de 0,20 mètre maximum par rapport 
à la distance séparant les façades en vis-à-vis.  
 
 

 

2-1-e La hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 
7 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 
correspond à R+1+C. 

La hauteur maximale des constructions annexes est fixée 
à 3,50 m au faîtage en cas de toiture à pente et à 
3 mètres en cas de toiture terrasse. Elle est fixée à 
3 ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
limite séparative.  

La hauteur maximale des extensions des constructions 
est fixée à 3,50 m en cas de toiture terrasse.   

Schéma indicatif 

 

Schémas indicatifs 
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2-2: Aspect extérieur : qualité architecturale et urbaine des constructions, qualité paysagère des 
espaces libres 

Les dispositions suivantes qui ont un caractère réglementaire doivent être obligatoirement respectées. 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ζ patrimoine ». 

Elles sont complétées par des recommandations annexées au présent règlement qui ne sont pas 
obligatoires mais dons le respect est recommandé. 

2-2 a : Qualité architecturale  

1- Constructions nouvelles 
 
Esprit général  
[ΩŜǎǇǊƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜȄŎƭǳǘ ǇŀǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻŎŀōǳlaire architectural 
contemporain. Toute proposition différente de cet esprit général sera étudiée et pourra être acceptée à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  
 
Proportion volume  
Devront être recherchés des proportions et des volumes harmonieux notamment en ce qui concerne le 
rapport entre longueur de façade et hauteur de la construction. De même en ce qui concerne la longueur 
de la façade la plus longue et la longueur de la façade la plus courte.  
 
Toitures et ouvertures en toitures  
Les toitures seront à pentes, le degré de pente doit être compris entre 35 et 45°, sauf pour les vérandas, 
les extensions réalisées sur un niveau en rez-de-chaussée et les constructions annexes pour lesquelles il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŘŜgré de pente. 
 
Les matériaux de couverture devront être choisis de manière à ce que leur aspect extérieur et leur couleur 
assurent une bonne intégration dans le paysage :  
џ Les tuiles plates dites de « petits moules » (15x26 environ, 60 à 70 au m²) aux tons nuancés rouges, 

ocre et bruns sont recommandées. Les tuiles monochromes sont interdites. 
џ L'ardoise naturelle est un matériau qui peut également être employé, en particulier pour les 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎΣ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

џ La tuile mécanique peut être employée pour les réfections de toitures employant ce matériau.  
џ Le zinc ne peut être employé que pour de petits édifices annexes, auvents, abris de jardin.  

 
Les percements en toiture doivent être constitués soit par des lucarnes de type traditionnel, soit par des 
ŎƘŃǎǎƛǎ ǾƛǘǊŞǎ ǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜǎ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ŎƘŃǎǎƛǎ ǾƛǘǊŞ 
dans le rampant de la toiture), elles doivent être de taille et de proportion équilibrée par rapport au 
volume de la construction à la longueur et à la hauteur de la toiture et aux ouvertures en façade. 
 
 
 
Les étages droits sous comble sont interdits. Le pied droit ne devra pas excéder 
1,50 m. 
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Façades et ouvertures en façades  
Les façades devront présenter une qualité esthétique et assurer une intégration de la construction dans le 
paysage. Elles pourront être animées en jouant sur des éléments de modénature et de marquage tels que 
les bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de fenêtres. 
 
Les différents murs d'une construction doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même 
soin que les façades principales. 
 
Les fenêtres ou baies doivent être étudiées avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les 
ouvertures en façades doivent être de proportion équilibrée entre elles et par rapport à la volumétrie 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  
 
Pour les enduits sont interdites les couleurs foncées ou vives. Les enduits ne devront pas être de couleur 
blanche mais de couleur ǎŀōƭŜ Ŝƴ ǎΩinspirant de la couleur des pierres, des sables ou des matériaux locaux 
et régionaux. 
 
Sont interdits : 
 
Á les imitations de matériaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations 

ponctuelles de pierres apparentes dans les murs enduits, les décors de façade surabondants, les 
matériaux de type écaille, les associations de matériaux hétéroclites. 

Á ƭϥŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳΣ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ 
de plâtre, agglomères, parpaings, Fibrociment, béton, enduit ciment gris... 

Á ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ t±/Φ 

Á Les menuiseries en matériaux synthétiques. 

Couleurs 
Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent s'inspirer des 
coloris traditionnels ŘΩLƭŜ-de-France. Devra être recherchée une harmonie entre couleurs constantes 
(revêtement des façades) et couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries), harmonie ton 
sur ton ou en contraste. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ōŀǘǘŀƴǘ όōƻis) sera peint de la même couleur. 
Les couleurs vives sont interdites. Il est conseillé de se reporter au nuancier annexé au présent règlement. 
 
Éléments techniques  
[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ře la façade. 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux 
façades et aux toitures où ils se trouvent. Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les 
ventilations, sont, sauf impossibilité technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade 
ƻǳ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 
 
[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǇŀǊŀōƻƭŜǎΣ ŜǘŎΦύ sont 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎƛ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ devront être installées obligatoirement de la façon la moins 
ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
elles sont fixées. 
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2-2.b : Travaux sur les constructions existantes :  

 
En cas d'extension ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ existante, cette extension devra être conçue et réalisée de manière 
Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ : 

- Dans la définition des proportions : proportion, formes et pentes des toitures, 
- Dans le choix des matériaux et des couleurs,  
- Dans le choix de la typologie architecturale retenue Υ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǎƻƛǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ 

construction originelle, soit être inspirée par une architecture contemporaine de qualité.  
 

En cas de travaux de transformation ou de réhabilitation ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ existante, ces travaux ne 
ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¦ƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǾƛǎŜǊŀ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ Ł 
ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όǇƻǊǘŜǎΣ ŦŜƴşǘǊŜǎύΣ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όŎŞǊŀƳƛǉǳŜǎΣ ŦŀƠŜƴŎŜǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ ǾŜǊƴƛŜǎΧ) seront, dans la mesure du possible, restaurés, 
conservés et mis en valeur.  

 
{ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
devront au ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  
 
 
Clôtures et les portails : 
 
Les clôtures sur rue : 
 
Á La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 1,80 mètre  

 
Á Les clôtures doivent être composées :  

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 
la construction principale, Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇŜǊƻƴ ƳŀœƻƴƴŞ ƻǳ ŦƻǊƳŞ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ 

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊ-ōŀƘǳǘ ƳŀœƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л,80 
et 1,20 mètre ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ouvrage en ferronnerie pleine ou ajourée (hors aspect PVC et 
similaires). 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ όōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜǎΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
à la clôture) 
 

Á [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 
parpaings, plaques de béton,) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, etc.) est interdit.  
 

Á [Ŝǎ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǊǘƛƻƴǎ Ře murs rendues 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 

Á [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ 

interdits.  

Les dispositions ci-ŀǾŀƴǘ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ  
 



 

Zone UCV 

24 

PLU de Davron ςRèglement ς Espace Ville 

 
Les portails et portillons dΩŀŎŎŝǎ 
Ils doivent être de forme simple, pleine ou ajourée, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne 
doit pas excéder 2 mètres. 
[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǎǇŜŎǘ t±/ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
 
Les clôtures en limite séparative : 
Elles doivent être constituées par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur 
(moellons, briques, ou parpaings enduits).  
 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ : 

 
[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction et notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture. Ils ne doivent pas 
şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
Constructions annexes : 
 

Elles devront être harmonisées avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, 
toitures et couvertures, percements). 
 

Qualité paysagère des constructions : 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
ǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƳƻŘŜǊƴŜύ ǳǘƛƭƛǎŞΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
bâtiǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ƻǳ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ 
meilleure cohérence du paysage urbain environnant. 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entretenus de façon à 
ƴŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƴƛ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƴƛ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ƻǳ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 
 

Éléments du patrimoine bâti Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : tous les travaux exécutés sur un bâtiment Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘŞƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
identifiée ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 doivent 
être préservées. 
 
Par ailleurs, les aménagements et constructions situées à proximité et notamment ceux en covisibilité 
directe ne doivent pas porter atteinte aux éléments bâtis identifiés.  
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2-3 traitement paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Au minimum 10 % des espaces libres devra être 
aménagé en espace vert de pleine terre perméable, hors 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement réalisés sur la parcelle.  

 

 

Afin de protéger les lisières forestières, dans les sites urbains constitués représentés par une bande verte 
discontinue représentée symboliquement sur le document graphique, une bande de 15 mètres mesurée à 
partir du massif forestier est inconstructible et doit être traitée en espaces verts de pleine terre. Toutefois, 
les constructions annexes de moins de 15 m² sont autorisées dans cette bande si elles ne nécessitent pas 
de fondations lourdes. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛté 
foncière.  

Lŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
exotiques potentiellement invasives (cf. liste en annexe). 

Les clôtures végétalisées doivent être composées de plusieurs essences arbustives locales (cf. liste en 
annexe). 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ in situ doivent être 
priorisés pour les espaces de stationnement et les cheminements piétons. 

 

Éléments du paysage à protéger ou à mettre en ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Pour les espaces répertoriés comme éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ 
ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
espaces extérieurs sont soumis à autorisation. Toute construction est interdite, mises à part les 
constructions annexes respectant les conditions cumulatives suivantes : la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀƴƴŜȄŜ 
ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƳŝǘǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 
fondations légères. 

Schéma indicatif 
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3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

3- 1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊes 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

3-м ŀ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ à la parcelle : voie publique ou privée ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
conditions de confort et de sécurité suffisante, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
[Ŝǎ Ǿƻƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ de 3 mètres.  
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-м ō [ΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- leur raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

{ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǾŜǊǎ ƭŀ 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 

 

3-м Ŏ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ 

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ de stationnement créées sur les parcelles afin de 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies. 
Elles peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ 
services publics (luttŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎύ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜƳƛ-tour ; 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
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Schéma indicatif 

 
 

3-2 : Stationnement 

Règle générale : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation conduisant à la création de 
logements supplémentaires ou de changement de destination de locaux ou de création de logements 
supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des aires de stationnement doivent être 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ Řehors des voies publiques, le stationnement des véhicules correspondant aux 
besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction de la nature de la construction. Le nombre 
ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƛƳŀƭŜΣ Ŝǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǳ ŎƘƛŦŦǊŜ entier supérieur.  

Toute opération de construction, d'extension, de surélévation ne conduisant pas à la création de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Les prescriptions en matière de stationnement automobile : 
 

¶ Normes techniques  
Chaque aire doit présenter une accessibilité satisfaisante et respecter les préconisations ci-après.    

Á Longueur : 5 mètres,  
Á Largeur : 2,50 mètres, 
Á 6 mètres de dégagement. 

Pour assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles, il est exigé : 

Les destinations Sous-destinations Règles de stationnement 

Habitation Logement 

Deux places de stationnement par logement de moins de 
100 m

2 
de surface

 
de plancher 

Trois places par logement dont la surface de plancher est 

supérieure ou égale à 100 m² 

Commerces et 

activités de 

services 

Artisanat et commerce de 

détail 

1 place de stationnement par tranche entamée de 70 m² de 

surface de plancher.  

Activités de services ou 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

Restauration 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
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Les destinations Sous-destinations Règles de stationnement 

collectif et 

services publics 

et assimilés ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ mode de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎŀ 

localisation dans l3,5a commune (existence ou non de parcs 

ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ 

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 

et assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 

Equipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

Autres activités 

des secteurs 

secondaires et 

tertiaires 

Bureau 
1 aire de stationnement par tranche entamée de 55 m² de 

surface de plancher. 

 

 

 

  

   

 
 
Stationnement vélos : 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩhabitation ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
destiné au stationnement des vélos doit avoir une surface minimale de : 

- 0,75 m² par logement pour les logements de 1 et 2 pièces 
- 1,5 m² par logement pour les logements de 3 pièces et plus  
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3-3 : /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ 
les réseaux de communications électroniques 

3-2 a Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ 
requiert une alimentation en eau. 

 

!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Si la parcelle est ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ /Ŝ 
branchement devra être conçu et réalisé en respectant les ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur. 

" ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ζ autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ; la réutilisation pour des usages domestiques Τ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛōƭŜ 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 

 

3-2-b Réseaux de communication électronique 

Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain. 
 

3-2-Ŏ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les réseaux ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ 
 

3-3-d Déchets  

 

" ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ réhabilitation de construction existante conduisant à la création de 

plus de trois logements, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif en 

vigueur sur la commune.  

Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local 

commercial un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
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!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ 

ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŎǎ 

et les dégagements nécessaires pour leur manipulation). 
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½hb9 ¦w 
 
 

La zone UR correspond à la zone à dominante résidentielle. Elle comprend deux secteurs :  
 

¶ La zone UR1 : habitat individuel diffus situé autour ou à proximité du bourg ; 
 

¶ La zone UR2 : habitat individuel organisé correspondant aux lotissements des Quatre Fermes et du 

Clos Absolu. 

 

-  
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1 Υ ¦{!D9 59{ {h[{Σ 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ 9¢ b!¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢;{Σ 
MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination autorisés, 
interdits ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎΦ 

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Habitation 
Logement   

X 
Seules sont autorisées les 

extensions des 
constructions existantes 

Hébergement x   

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail x  

 

Restauration x   

Commerce de gros x  
 

Activités de services 
ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ clientèle 

 
x 

 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x 
 

Cinéma x 
  

 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt x   

Bureau   

X 
À condition que la 

surface de plancher 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нлл ƳчΦ 

 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ x  
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Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

 

x 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

 
x 

 

Equipements sportifs 
 

x 

 

Autres équipements 
recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole x   

Exploitation 
forestière x   

 

Pour les terrains concernés par une zone humide identifiée sur le plan de zonage, une étude devra être 
réalisée préalablement à tout projet. 
 
{ƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ sur le secteur concerné :  

- de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide,  

- de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés,  

- ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ 
particulier les clôtures pleines sont interdites. 

 
Devront également être ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
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2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

Formes urbaines Υ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ōƛƻ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

 

2-1 : volumétrie et implantation des constructions 

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

2-1-ŀ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions 

Rappel : Aucune nouvelle construction principale ne peut être construite. Seules les extensions des 
constructions existantes sont autorisées. 

¶ 9ƴ ¦w м ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ 
constructions principales est fixée à 20 % de la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ, 

 

 

 

 

¶  9ƴ ¦w н ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ 
extensions des constructions principales est 
ŦƛȄŞŜ Ł мр ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
principale ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU (18 juillet 2018). 

Il est ajouté une emprise au sol de 5 % de la superficie 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ utilisable pour les constructions 
annexes non accolées à la construction principale et non 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.  

 

2-1-ō [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ voies et par rapport aux emprises publiques 

 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 
mètres minimum par rapport aux voies et emprises 
publiques.  

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ 
aux constructions annexes et/ou ouvrages techniques 
non accolés à la construction principale. 
 
 
 
 

20% 

Schémas indicatifs 

 

15% 

Construction 

existante 

Schéma indicatif 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ό18 juillet 2018) ne 
respectant pas les dispositions figurant dans la règle ci-avant, son extension horizontale et sa surélévation 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ. 
 

. 
 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
performance énergétique du bâtiment, réalisés sur une 
constructiƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀtion du 
présent règlement du PLU (18 juillet 2018) sont 
autorisés en saillie de 0,20 mètre maximum par rapport 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭŜƳŜƴǘΦ  
 
 
 

2-1-Ŏ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Dans la zone UR1, les constructions doivent être 
implantées en retrait des limites séparatives. 

¶ La marge de retrait minimale à respecter est 
fixée à 8 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la 
limite comporte une ou plusieurs ouvertures 
créant des vues 
 

¶ La marge de retrait minimale à respecter est 
fixée à 4 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la 
limite ne comporte aucune ouverture créant des 
vues 

 

Dans la zone UR2, les constructions doivent être 
implantées en retrait de 8 mètres minimum par rapport 
aux limites séparatives. 

 

 

 

 

 

Schémas indicatifs 

 

Schémas indicatifs 
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5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦w  

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘκƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
techniques non accolés à la construction principale. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ό·····ύ ƴŜ 
respectant pas les dispositions figurant dans la règle ci-avant, son extension horizontale et sa surélévation 
dans le prolongement de ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 
 

 
 
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
performance énergétique du bâtiment, réalisés sur une 
constructiƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀtion du 
présent règlement du PLU (18 juillet 2018) sont 
autorisés en saillie de 0,20 mètre maximum par rapport 
à la marge de retrait.  
 
 
 
 
 
 

2-1-Ř [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ minimale entre la construction principale et les constructions annexes et/ou les 
ouvrages techniques. 

 

2-1-e La hauteur des constructions 

En cas de toiture à pente, la hauteur maximale des extensions 
ne doit pas dépasser le point le plus haut de la construction 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ό18 juillet 2018). 

En cas de toiture terrasse, la hauteur maximale des extensions 
est fixée à 3,50 mètres. 

La hauteur maximale des constructions annexes est fixée à 
3,50 m au faîtage en cas de toiture à pente et à 3 mètres en cas 
de toiture terrasse. Elle est fixée à 3 mètres au point le plus 
haut Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ.  

Schémas indicatifs 

 

Schéma indicatif 
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2-2 : Aspect extérieur : qualité architecturale et urbaine des constructions, qualité paysagère 
des espaces libres 

Les dispositions suivantes qui ont un caractère réglementaire doivent être obligatoirement respectées. 
Elles sont complétées par des recommandations annexées au présent règlement qui ne sont pas 
obligatoires mais dons le respect est recommandé. 

Toute proposition différente de ƭΩesprit général du village traditionnel de Davron sera étudiée et pourra 
être acceptée Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

2-2 a : Qualité architecturale  

Travaux sur les constructions existantes :  
 
En cas d'extension ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ : 

- Dans la définition des proportions : proportion, formes et pentes des toitures, 
- Dans le choix des matériaux et des couleurs,  
- Dans le choix de la typologie architecturale retenue Υ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǎƻƛǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ 

construction originelle, soit être inspirée par une architecture contemporaine de qualité.  
 

En cas de travaux de transformation ou de réhabilitation ŘΩune construction existante, ces travaux ne 
ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¦ƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǾƛǎŜǊŀ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ Ł 
lŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όǇƻǊǘŜǎΣ ŦŜƴşǘǊŜǎύΣ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όŎŞǊŀƳƛǉǳŜǎΣ ŦŀƠŜƴŎŜǎΣ ōǊƛǉǳŜǎ ǾŜǊƴƛŜǎΧ) seront, dans la mesure du possible, restaurés, 
conservés et mis en valeur.  

 
Si la construction ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
devront au ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  
 
Toitures et ouvertures en toitures  
Les toitures seront à pentes, le degré de pente doit être compris entre 35 et 45°, sauf pour les vérandas, 
les extensions réalisées sur un niveau en rez-de-chaussée et les constructions annexes pour lesquelles il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇŜƴǘŜΦ 
 
Les matériaux de couverture devront être choisis de manière à ce que leur aspect extérieur et leur couleur 
assurent une bonne intégration dans le paysage :  
џ Les tuiles plates dites de « petits moules » (15x26 environ, 60 à 70 au m²) aux tons nuancés rouges, 

ocre et bruns sont recommandées. Les tuiles monochromes sont interdites. 
џ L'ardoise naturelle est un matériau qui peut également être employé, en particulier pour les 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎΣ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

џ La tuile mécanique peut être employée pour les réfections de toitures employant ce matériau.  
џ Le zinc ne peut être employé que pour de petits édifices annexes, auvents, abris de jardin.  

 
Les percements en toiture doivent être constitués soit par des lucarnes de type traditionnel, soit par des 
châssis vitrés posés et encŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜǎ όƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ŎƘŃǎǎƛǎ ǾƛǘǊŞ 
dans le rampant de la toiture), elles doivent être de taille et de proportion équilibrée par rapport au 
volume de la construction à la longueur et à la hauteur de la toiture et aux ouvertures en façade. 
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Façades et ouvertures en façades  
Les façades devront présenter une qualité esthétique et assurer une intégration de la construction dans le 
paysage. Elles pourront être animées en jouant sur des éléments de modénature et de marquage tels que 
les bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de fenêtres. 
 
Les différents murs d'une construction doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même 
soin que les façades principales. 
 
Les fenêtres ou baies doivent être étudiées avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les 
ouvertures en façades doivent être de proportion équilibrée entre elles et par rapport à la volumétrie 
générale de la construction. Les caissons de voƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  
 
Pour les enduits sont interdites les couleurs foncées ou vives. Les enduits ne devront pas être de couleur 
ōƭŀƴŎƘŜ Ƴŀƛǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎŀōƭŜ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ƻu des matériaux locaux 
et régionaux. 
 
 
Sont interdits : 
 
Á les imitations de matériaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations 

ponctuelles de pierres apparentes dans les murs enduits, les décors de façade surabondants, les 
matériaux de type écaille, les associations de matériaux hétéroclites. 

Á ƭϥŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳΣ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ 
de plâtre, agglomères, parpaings, Fibrociment, béton, enduit ciment gris... 

Á les portes ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ t±/Φ 

Á Les menuiseries en matériaux synthétiques. 

Couleurs 
Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent s'inspirer des 
ŎƻƭƻǊƛǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩLƭŜ-de-France. Devra être recherchée une harmonie entre couleurs constantes 
(revêtement des façades) et couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries), harmonie ton 
sur ton ou en contraste. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ōŀǘǘŀƴǘ όōƻƛǎύ ǎŜǊŀ ǇŜƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊΦ 
Les couleurs vives sont interdites. Il est conseillé de se reporter au nuancier annexé au présent règlement. 
 
Clôtures et les portails : 
 
Les clôtures sur rue : 
 
Á La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 1,80 mètre  

 
Á Les clôtures doivent être composées :  

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 
la construction principale, Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇŜǊƻƴ ƳŀœƻƴƴŞ ƻǳ ŦƻǊƳŞ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ 

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ mur-bahut maçonnŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣул 
Ŝǘ мΣнл ƳŝǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ǇƭŜƛƴ ƻǳ ŀƧƻǳǊŞ όƘƻǊǎ t±/ Ŝǘ 
similaires). 
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[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ όōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜǎΧύ Řƻƛvent être intégrés 
à la clôture. 
 

Á [ΩŜƳploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, plaques de ōŞǘƻƴΧ) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, etc.) est interdit.  
 

Á Les murs en pierre existants doivent être conservés et restaurés à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 

rendues nécessaires pour permettre la réalisation des accès. 

 

Á [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ 

interdits.  

Les dispositions ci-ŀǾŀƴǘ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Řes terrains occupés par des constructions et 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ  
 
[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Ils doivent être de forme simple, pleine ou ajourée, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne 
doit pas excéder 2 mètres. 
[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǎǇŜŎǘ t±/ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
 
Les clôtures en limite séparative : 
Elles doivent être constituées par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur 
ŘΩaspect satisfaisant (moellons, briquesΣ ƻǳ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŜƴŘǳƛǘǎύΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ 
clôtures sur rue.  
 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ  

 
Les panneaux solaires ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction et notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture. Ils ne doivent pas 
şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
Constructions annexes : 
 

Elles devront être harmonisées avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, 
toitures et couvertures, percements). 
 
Éléments techniques  
 
[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǇŀǊŀōƻƭŜǎΣ ŜǘŎΦύ sont 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎƛ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ devront être installées obligatoirement de la façon la moins 
ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
elles sont fixées. 
 

2-2 b : Qualité environnementale des constructions 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
urbain, et cela ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƳƻŘŜǊƴŜύ ǳǘƛƭƛǎŞΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ōŃǘƛǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ 
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ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊêt des lieux avoisinants, ou ne contribuent pas à une 
meilleure cohérence du paysage urbain environnant. 
 

Éléments du patrimoine bâti Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾent être conçus en évitant toute dénaturation des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs 
caractéristiques des façades est interdite.  

2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ :  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ plantations 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ нлл ƳчΦ 

Règles générales : 

En UR 1 : 60 % minimum de la ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
devra être traitée en espace vert de pleine terre.  

En UR 2 Υ тл ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
devra être traitée en espace vert de pleine terre.  

 

Afin de protéger les lisières forestières, dans les sites urbains constitués représentés par une bande verte 
discontinue représentée symboliquement sur le document graphique, une bande de 15 mètres mesurée à 
partir du massif forestier est inconstructible et doit être traitée en espaces verts de pleine terre. Toutefois, 
les constructions annexes de moins de 15 m² sont autorisées dans cette bande si elles ne nécessitent pas 
de fondations lourdes. 

Afin ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ 
ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ όŎŦΦ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ 
annexe). 

Les clôtures végétalisées doivent être composées de plusieurs essences arbustives locales (cf. liste en 
annexe). 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ in situ doivent être 
priorisés pour les espaces de stationnement et les cheminements piétons. 

 

ÉléƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Pour les espaces répertoriés comme éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ 
ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭŜǎ changements apportés au traitement des 
espaces extérieurs sont soumis à autorisation. Toute construction est interdite, mises à part les 

Schémas indicatifs 
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constructions annexes respectant les conditions cumulatives suivantes : ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩune emprise au sol inférieure à 10 m² et ŘΩune hauteur inférieure à 3 mètres, ainsi que ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
de fondations légères. 
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3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

Article 3- 1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations 
ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de sécurité de lŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

3-м ŀ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 
tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴΦ  
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛr des caractéristiques suffisantes pour assurer, dans des 
conditions de confort et de sécurité suffisantes, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
Largeur minimale : 4 m  
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-м ō [ΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- leur  raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

 

{ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǾŜǊǎ ƭŀ 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 
 

3-м Ŏ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ Ǉŀrcelle pour desservir les constructions ou les parkings 

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies : 
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Elles  peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞnagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎύ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜƳƛ-tour ; 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
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3-2 : Stationnement 

Règles générales : 

Lors de toute opération d'extension, de surélévation ou de changement de destination de locaux ou de 
création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des aires de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎsurer en dehors des voies publiques, le stationnement des 
véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction de la nature 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƛƳŀƭŜΣ Ŝǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛ au chiffre 
entier supérieur.  

La réalisation de places de stationnement en sous-sol est interdite. 

Les prescriptions en matière de stationnement automobile : 
 

¶ Normes techniques  
Chaque aire doit présenter une accessibilité satisfaisante et respecter les préconisations ci-après.    

Á Longueur : 5 mètres,  
Á Largeur : 2,50 mètres, 
Á 6 mètres de dégagement. 

 

Pour assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles, il est exigé : 

 

Les 

destinations 

Sous-destinations  

Habitation Logement 

Trois places de stationnement par logement 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Υ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜ 
supplémentaire  

 

Commerces et 

activités de 

services 

Activité de service où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 
1 place de stationnement par tranche entamée de 70 m² de 
surface de plancher. 

Hébergement hôtelier et 

touristique 

Autres activités 

des secteurs 

secondaires et 

tertiaires 

Bureau 1 place de stationnement par tranche entamée de 55 m² de 
surface de plancher. 

Équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques 

et assimilés 

 

Le nombre de places à réaliser doit répondre aux besoins 
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services publics 
Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 

et assimilés 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎŀ 
localisation dans la commune (proximité de la gare, existence 
ou non de parcs publics de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ 
 

Établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 

Équipements sportifs 

Autres équipements 

recevant du public 

 

3-3 Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ 
les réseaux de communications électroniques 

3-3 a- Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

Le branchement sur le réseau ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ 
requiert une alimentation en eau. 

 

!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ 
extension des bâtiments existants. Ce branchement devra être conçu et réalisé en respectant les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

" ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ζ autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ; la réutilisation pour des usages domestiques Τ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛōƭŜ 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 

 

3-3-b Réseaux de communication électronique 

Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain. 
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3-3-Ŏ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞnergie 

Les réseaux ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ 

 

3-3-d Déchets  

 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ extension conduisant à la création de plus de trois logements, est créé un local de 

rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif en vigueur sur la commune, présentant les 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

dégagements nécessaires pour leur manipulation). 
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½hb9 ¦!9 
 
 

La zone UAE correspond à la zone accueillant ou destinée à accueillir des activités économiques le long de 
la route départementale 30, et limite de la commune de Chavenay. 
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1 Υ ¦{!D9 59{ {h[{Σ 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ 9¢ b!¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢;{Σ 
MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination autorisés, 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

destinées. 

 

Les 
destinations 

Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions 
particulières  

Habitation 
Logement   

x 

Logements de fonction, 
logements de gardiens à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
intégrés dans le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Hébergement x   

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

 x 
 

Restauration  x  

Commerce de gros  x  

Activités de services 
ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle 

 

x  

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

 
x  

Cinéma x   

Autres 
activités des 

secteurs 
secondaires et 

tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt  x  

Bureau  x  

Centre de congrès 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

x  
 

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et 
assimilés 

 

x 

 

Locaux techniques 
et industriels des 
administrations 

publiques et 

 

x 

 



 

Zone UAE 

49 

PLU de Davron ςRèglement ς Espace Ville 

assimilés 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

 

x 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

 x 
 

Equipements 
sportifs 

 
x 

 

Autres 
équipements 

recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation 
agricole 

x   

Exploitation 
forestière 

x   
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2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

Formes urbaines : hauteurs, ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ōƛƻ ŘƛǾŜǊsité) 

 

2-1 : volumétrie et implantation des constructions 

 

2-1-a [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł пл ҈ ŘŜ 
ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

 

 

 

 

 

 

2-2 b [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 
mètres minimum par rapport aux voies et emprises 
publiques.  

 

 

 

2-3 c [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives avec un retrait minimum de 4 mètres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

40% 

Schéma indicatif 

 

Schéma indicatif 

 

Schéma indicatif 
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2-4 d [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

Les constructions doivent être implantées en retrait les unes par rapport aux autres avec un retrait de :  

¶ 4 mètres lorsque la façade en vis-à-vis de la 
limite comporte une ou plusieurs ouvertures 
créant des vues 
 

¶ 2,50 mètres lorsque la façade en vis-à-vis de la 
limite ne comporte aucune ouverture créant des 
vues  

 
 
 

2-5 e La hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est la suivante : 

Commerces et activités de 
services 

10 mètres au point le 
plus haut 

Autres activités des 
secteurs secondaires et 
tertiaires 

Équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectifs et services 
publics 

Habitation оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ, 
7 mètres au faîtage 

 

2-2 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ммм-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ refusé ou n'être accepté 
que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 

2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳale des 
plantations existantes. 

!ǳ ƳƛƴƛƳǳƳ нр ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 

Afin de préserver la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ 
ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ όŎŦΦ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ 
annexe). 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛltration des eaux pluviales in situ doivent être 
priorisés pour les espaces de stationnement. 
  

Schéma indicatif 

 

Schémas indicatifs 
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CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

3-1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
de sécurité de la défense contrŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

3-1 [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Υ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 
tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴΦ  
 
Les voies devront avoir des caractéristiques suffisantes pour assurer, dans des conditions de confort et de 
sécurité suffisante, la desserte des constructions projetées. La construction peut être interdite si la voie 
présente des caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse. 
 

3-2 [ΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- leur raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

 

3-3 [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ 

 
[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies. 
 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

  
 

 

Schéma indicatif 
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3-2 : Stationnement 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 
locaux ou de création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des 
aires de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. 

 

 

Les 

destinations 

Sous-destinations  

Habitation Logement 

2 places par logement de moins de 120 m², 3 places par 
logement dont la surface habitable est supérieure à 
120  m²  
 

Commerces et 

activités de 

services 

Restauration 
 

1 place de stationnement par tranche entamée de 
50  m² de surface de plancher. 

Artisanat et commerce 
de détail 

1 place de stationnement par tranche entamée de 
70  m² de surface de plancher. 

Commerce de gros 

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

Equipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 

services 

publics 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

Le nombre de places à réaliser doit répondre aux 

ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ 

mode de fonctionnement, le nombre et le type 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

(existence ou non de parcs publics de stationnement à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ 

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

Etablissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 

spectacles 

Equipements sportifs 
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Autres activités 

des secteurs 

secondaires et 

tertiaires 

Bureau 
1 place de stationnement par tranche entamée de 55 m² 

de surface de plancher. 

Entrepôt 
1 place de stationnement par tranche entamée de 100 

m² de surface de plancher. 

 

 

 

3-3 : conditions ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ 
les réseaux de communications électroniques 

3-3 a- Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ǉour toute construction nouvelle qui 
requiert une alimentation en eau. 

 

!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ 
extension des bâtiments existants. Ce branchement devra être conçu et réalisé en respectant les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

" ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ « autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ; la réutilisation pour des usages domestiques Τ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛōƭŜ 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 

 

3-3-b Réseaux de communication électronique 

Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain. 
 
 

3-3-Ŏ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ électrique doivent être installées en souterrain. 
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3-3-d Déchets  

 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ Ł ƻǊŘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǘǊƛ 

ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 

όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ dégagements nécessaires pour leur manipulation). 
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½hb9 !¦w 
 
 

La zone AUR a ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳble, un programme de 
logements sur le site entre la rue de Wideville et la rue de Bullion. [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
futures constructions. Elle devra respecǘŜǊ ƭΩOǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩAménagement et de Programmation du site rue 
de Wideville. 
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1 Υ ¦{!D9 59{ {h[{Σ 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ 9¢ b!¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢;{Σ 
MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

 

Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination autorisés, 
interdits ou ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎΦ 

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Habitation 
Logement   

x  

Toute les constructions 
nouvelles autorisées 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la zone, dans le respect 
des dispositions de 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation, de 
manière à : 

¶ garantir une bonne 
insertion dans le site,  

¶ assurer une transition 
de qualité avec le tissu 
environnant. 

 
Ce projet devra prévoir la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des équipements 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
nécessaires à la desserte 
et au bon fonctionnement 
des futures constructions. 
 

Hébergement x   

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

x  

 

 

 

Restauration x   

Commerce de gros x  
 

Activités de services 
ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

x 
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Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Hébergement hôtelier 
et touristique x 

  

Cinéma x 
  

 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt x   

Bureau x   

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ x  

 

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 

x 
 

 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

x 

 

 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

x 

 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

x  
 

Equipements sportifs 
x 

 
 

Autres équipements 
recevant du public 

x  
 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole x   

Exploitation 
forestière x   

 
Pour les terrains concernés par une zone humide identifiée sur le plan de zonage, il est recommandé de 
réaliser une étude préalablement à tout projet. 
 
{ƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ sur le secteur concerné :  

- de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide,  

- de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés,  

- ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ 
particulier les clôtures pleines sont interdites. 

 
5ŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
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2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

Formes urbaines Υ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ōƛƻ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

 

2-1 : volumétrie et implantation des constructions 

2-1-ŀ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions 

 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ est fixée à 
нл ҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

 

 

 

 

2-1-ō [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Les nouvelles constructions doivent être implantées en 
retrait de 5 mètres minimum par rapport aux voies et 
emprises publiques.  
 
 
 
 
 

2-1-Ŏ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives. 

¶ La marge de retrait minimale à respecter est 
fixée à 8 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la 
limite comporte une ou plusieurs ouvertures 
créant des vues 
 

¶ La marge de retrait minimale à respecter est 
fixée à 4 m, lorsque la façade en vis-à-vis de la 
limite ne comporte aucune ouverture créant des 
vues 

 
Règles particulières : 
 
Les constructions devront être implantées : 

¶ En retrait de 4 mètres minimum (avec ou sans ouverture créant des vues) par rapport à la liaison 
douce reportée sur ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

20% 

Schéma indicatif 

 

Schéma indicatif 

 

Schéma indicatif 
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¶ En retrait de 8 mètres minimum (avec ou sans ouverture créant des vues) par rapport à la limite du 
lotissement des Quatre Fermes. La marge de retrait est reportée sur le document graphique. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de constructions annexes est autorisée dans la marge de retrait.  
 

2-1-Ř [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions non contiguës les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière.  

La distance séparant les façades en vis-à-vis doit être au 
moins égale à 12 mètres.  

Iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
construction principale et les constructions annexes 
et/ou les ouvrages techniques. 
 
 

2-1-e La hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- En cas de toitures à pentes : 3,50 mètres à 
ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ 7 mètres au faîtage 

- En cas de toiture terrasse : 4 mètres Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 

 

La hauteur maximale des constructions annexes est fixée 
à 3,50 m au faîtage en cas de toiture à pente et à 3 
mètres en cas de toiture terrasse. Elle est fixée à 3 
ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
limite séparative.  

 

2-2: Aspect extérieur : qualité architecturale et urbaine des constructions, qualité paysagère des 
espaces libres 

2-2 a : Qualité architecturale  

 
Esprit général  
[ΩŜǎǇǊƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩexclut pas 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴΦ 
 
Proportion volume  
Devront être recherchés des proportions et des volumes harmonieux notamment en ce qui concerne le 
rapport entre longueur de façade et hauteur de la construction. De même en ce qui concerne la longueur 
de la façade la plus longue et la longueur de la façade la plus courte.  
 
Toitures et ouvertures en toitures  
En cas de toitures à pentes, le degré de pente doit être compris entre 35 et 45°, sauf pour les vérandas, les 
extensions réalisées sur un niveau en rez-de-chaussée et les constructions annexes pour lesǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
pas fixé de degré de pente. 

Schémas indicatifs 

s 

Schéma indicatif 
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Les étages droits sous comble sont interdits. Le pied droit ne 
devra pas excéder 1,50 m.  
 
 
 
 
 
Les matériaux de couverture devront être choisis de manière à ce que leur aspect extérieur et leur couleur 
assurent une bonne intégration dans le paysage : 
џ Les tuiles plates dites de « petits moules » (15x26 environ, 60 à 70 au m²) aux tons nuancés rouges, 

ocre et bruns sont recommandées. Les tuiles monochromes sont interdites. 
џ L'ardoise naturelle est un matériau qui peut également être employé, en particulier pour les 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎΣ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

џ La tuile mécanique peut être employée pour les réfections de toitures employant ce matériau.  
џ Le zinc ne peut être employé que pour de petits édifices annexes, auvents, abris de jardin.  

 
 
Façades et ouvertures en façades  
Les façades devront présenter une qualité esthétique convenable et assurer une bonne intégration de la 
construction dans le paysage. Elles pourront être animées en jouant sur des éléments de modénature et de 
marquage tels que les bandeaux, les corniches et les encadrements de portes ou de fenêtres. 
 
Les différents murs d'une construction doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des 
garanties de bonne conservation. Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même 
soin que les façades principales. 
 
Les fenêtres ou baies doivent être étudiées avec soin tant dans leur composition que dans leur forme. Les 
ouvertures en façades doivent être de proportions équilibrées entre elles et par rapport à la volumétrie 
générale de la construction. Les caissons de volets roulants ne doivent pas şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  
 
[Ŝǎ ƳǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǾşǘǳǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘΦ  Pour les enduits sont interdites les couleurs foncées ou 
ǾƛǾŜǎΦ [Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ōƭŀƴŎƘŜ Ƴŀƛǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎŀōƭŜ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ 
des pierres, des sables ou des matériaux locaux et régionaux. 
 
 
Sont interdits : 
 
Á les imitations de matériaux tels que faux bois, fausses pierres... ainsi que les incrustations 

ponctuelles de pierres apparentes dans les murs enduits, les décors de façade surabondants, les 
matériaux de type écaille, les associations de matériaux hétéroclites. 

Á ƭϥŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳΣ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ 
de plâtre, agglomères, parpaings, Fibrociment, béton, enduit ciment gris... 

Á Les menuiseries en matériaux synthétiques. 
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Couleurs 
Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent s'inspirer des 
ŎƻƭƻǊƛǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩLƭŜ-de-France. Devra être recherchée une harmonie entre couleurs constantes 
(revêtement des façades) et couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries), harmonie ton 
sur ton ou en contraste. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ōŀǘǘŀƴǘ όōƻƛǎύ ǎŜǊŀ ǇŜƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊΦ 
Il est conseillé de se reporter au nuancier annexé au présent règlement. 
 
 
Éléments techniques  
[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux 
façades et aux toitures où ils se trouvent. Les réseaux techniques en toiture ou en ville, tels que les 
ventilations, sont, sauf impossibilité technique avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade 
ƻǳ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 
 
[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǇŀǊŀōƻƭŜǎΣ ŜǘŎΦύ sont 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎƛ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ devront être installées obligatoirement de la façon la moins 
ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
elles sont fixées. 
 
 
Clôtures et les portails : 
 
Les clôtures sur rue : 
 
Á La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 1,80 mètre  

 
Á Les clôtures doivent être composées :  

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 
la construction principaleΣ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳn chaperon maçonné ou formé 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ 

o {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊ-ōŀƘǳǘ ƳŀœƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣул 
Ŝǘ мΣнл ƳŝǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀƧƻǳǊŞ όнκо ŘŜ ǾƛŘŜ 
maximum et 1/3 de plein maximum) ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΦ 

Pour intégrer les coffrets techniques et les boîtes aux lettres, le mur bahut peut ponctuellement, 
dans les limites du linéaire strictement nécessaire, avoir une hauteur supérieure au tiers de la 
hauteur totale. 
 

Á [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΣΧύ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǳǎŀƎŜ όǘƾƭŜǎ ƻƴŘǳƭŞŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  
 
 

Á Les murs Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 

rendues nécessaires pour permettre la réalisation des accès. 

 

Á [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ 

interdits.  
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Les dispositions ci-ŀǾŀƴǘ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ  
 
Les portails et portillons dΩŀŎŎŝǎ 
Ils doivent être de forme simple, pleine ou ajourée, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne 
doit pas excéder 2 mètres. . 
[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǎǇŜŎǘ t±/ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
 
Les clôtures en limite séparative : 
Elles doivent être constituées par une haie et/ou un grillage et/ou une palissade de bois et/ou un mur 
ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ όƳƻŜƭƭƻƴǎΣ ōǊƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŜƴŘǳƛǘǎύΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ 
clôtures sur rue.  
 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ  

 
[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction et notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, et ne doivent pas 
şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 
 
Constructions annexes : 
 

Elles devront s'harmoniser avec la construction principale par leurs volumes et leurs couleurs (murs, 
toitures et couvertures, percements). 
 

2-2 b : Qualité paysagère des constructions 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
urbain, et cela quel que soit le type ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƳƻŘŜǊƴŜύ ǳǘƛƭƛǎŞΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ōŃǘƛǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀnts, ou ne contribuent pas à une 
meilleure cohérence du paysage urbain environnant. 
 
 

2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Une part de 6л ҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière devra être traitée en espace vert de pleine 
terre.  

 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ 
indigènes devra être priviléƎƛŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ όŎŦΦ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ 
annexe). 

Les clôtures végétalisées doivent être composées de plusieurs essences arbustives locales (cf. liste en 
annexe). 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ in situ doivent être 
priorisés pour les espaces de stationnement et les cheminements piétons.  

Schéma indicatif 
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3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

3-1 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

3-м ŀ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 
tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴΦ  
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛr des caractéristiques suffisantes pour assurer, dans des 
conditions de confort et de sécurité suffisantes, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
Largeur minimale : 3 m  
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-м ō [ΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- leur  raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

 

{ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǾŜǊǎ ƭŀ 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 
 

3-м Ŏ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ Ǉŀrcelle pour desservir les constructions ou les parkings 

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies : 
Elles  peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞnagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎύ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜƳƛ-tour ; 
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Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

 
 

 

3-2 : Stationnement 

Règles générales : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 
locaux ou de création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des 
aires de stationnŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴement en cas de décimale, est 
arrondi au chiffre entier supérieur.  

La réalisation de places de stationnement en sous-sol est interdite. 
 

Les prescriptions en matière de stationnement automobile : 

¶ Normes techniques  
Chaque aire doit présenter une accessibilité satisfaisante et respecter les préconisations ci-après.    

Á Longueur : 5 mètres,  
Á Largeur : 2,50 mètres, 
Á 6 mètres de dégagement. 

 

Pour assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules automobiles, il est exigé : 

 

Les destinations Sous-destinations  

Habitation Logement Trois places par logement  

 
  

Schéma indicatif 
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3-3 Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ 
les réseaux de communications électroniques 

3-3 a- Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ 
requiert une alimentation en eau. 

 

!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Le branchement sur le ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ 
extension des bâtiments existants. Ce branchement devra être conçu et réalisé en respectant les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

À défaut de réseau ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴt la réglementation 
en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ζ autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ;  la réutilisation pour des usages domestiques Τ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛōƭŜ 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 

 

3-3-b Réseaux de communication électronique 

Les lignes de télécommunication doivent être installées en souterrain. 
 

3-3-Ŏ wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞnergie 

Les réseaux ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ électrique doivent être installées en souterrain. 

 

3-3-d Déchets  

 
! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ Ł ƻǊŘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǘǊƛ 
sélectif en vigueur sur la commune et ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴύΦ 
 
 
 
 
 



 

Zone AUR 

68 

PLU de Davron ςRèglement ς Espace Ville 

 



 

Zone A 

69 

PLU de Davron ςRèglement ς Espace Ville 

½hb9 ! 
 
 
 

[ŀ ȊƻƴŜ ! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ à vocation agricole. Elle comprend un sous-secteur Ac qui 
ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ р ŀƻǶǘ мфус όŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ύ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
cavités souterraines, et Ǿŀƭŀƴǘ ttwbΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ  
Cette zone est également concernée par le PPRI du Ru de Gally approuvé le 24 juillet 2013, et annexé au 
présent PLU. 
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1 : USAGE DES SOLS, DESTINATION DES CONSTRUCTIONS E¢ b!¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢;{Σ 
MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination autorisés, 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎΦ 

RAPPEL : lors de ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-3 du Code rural. En 
effet, cet article, instauré par la loi n°99-ртп Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ мффф ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ 
ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƻƛƎnement entre bâtiment agricole et habitation occupée par des tiers. 

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Habitation 
Logement   

x  

Uniquement dans la zone 
Ac : les logements 
nécessaires aux 

exploitations agricoles ou 
forestières. 

Hébergement x   

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail 

  

x  

Uniquement dans la zone 
Ac : les constructions 

destinées au commerce 
ou Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

nécessaire Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole. 

Restauration   

x 

Uniquement dans la zone 

Ac : les constructions 

destinées à la 

restauration nécessaire à 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Commerce de gros x   

Activités de services 
où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

 

 Uniquement dans la zone 
Ac : les constructions 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
nécessaire Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole. 

Hébergement hôtelier 
et touristique x 

 
 

Cinéma x 
  

 

Autres activités Industrie x   
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des secteurs 
secondaires et 

tertiaires 

Entrepôt x   

Bureau x   

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ x  

 

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions 
autorisées sous 

conditions particulières  

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 
x  

 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

x 

 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

x  
 

Equipements sportifs  x 
 

Autres équipements 
recevant du public 

 
x 

 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole   

x  

Uniquement dans les zone 
Ac et Aa : toute 

construction devra 
respecter, la notion 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ définie 
par le Code rural et de la 

pêche maritime*.  
 

Dans le cadre de la charte 
ŘŜ ƭΩ!tt±t!Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

des abris pour animaux 
limités à une superficie de 

30 m² et ouvert sur au 
moins deux côtés, toute 
construction devra être 

regroupée à moins de 100 
m des constructions 

agricoles existantes à la 
ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

présent règlement. 
Les règles sanitaires 

départementales devront 
également être respectées. 

Exploitation 
forestière 

 x  

*livre troisième, chapître 1er et arrêté IDF-2016-06-21-лсп ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩOƭŜ-de-France, 
Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ !t ƴϲнлмс-DDT-SEA n°2016273-0002 
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2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

Formes urbaines Υ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ōƛƻ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

 

2- 1 : volumétrie et implantation des constructions 

2-1-ŀ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions 

Dans la zone Ac : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 
нл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

 

 

 

2-1 b [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Dans la zone Ac : 

Les constructions doivent être implantées en retrait par 
rapport aux voies et emprises publiques avec un 
minimum de 6 mètres, et de 10 mètres le long des 
routes départementales.  

 

 

 

2-м Ŏ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ limites séparatives 

Dans la zone Ac : 

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives avec un minimum de 8 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

20% 

Schéma indicatif 

 

Schéma indicatif 

 

Schémas indicatifs 
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2-1 d [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ même propriété 

Dans la zone Ac : 

Les constructions non contiguës doivent être implantées 
en retrait de 6 mètres minimum les unes des autres. 

 

 

 

2-1-e La hauteur des constructions 

Dans la zone Ac : 

La hauteur maximale des constructions est la suivante : 

Construction à destination 
agricole 

12 m au point le plus haut 

Construction à destination 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

оΣрлƳ ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ,  
7 mètres au faîtage 

 

 

 

 

 

2-2 : Qualités urbaines, paysagères et environnementales 

Dans la zone Ac : 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
urbain, et cela quŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƳƻŘŜǊƴŜύ ǳǘƛƭƛǎŞΦ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ ŘŜ nature à porter atteinte au 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
conservation des perspectives monumentales. 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entretenus de façon à 
ƴŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƴƛ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƴƛ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

 

2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les espaces de stationnement devront être traités en espaces paysagers. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ 
ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ (cf. liste en 
annexe). 

Schémas indicatifs 

 

Schéma indicatif 
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;ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Pour les espaces répertoriés comme éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du CoŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ 
ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
espaces extérieurs sont soumis à autorisation. Toute construction est interdite, mises à part les 
constructions annexes respectant les conditions cumulatives suivantes : ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀƴƴŜȄŜ 
ŘΩǳƴŜ emprise au sol inférieure à 1л Ƴч Ŝǘ ŘΩǳƴŜ hauteur inférieure à 3 mètres, ainsi que ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 
fondations légères. 

 

Espace paysager de verger Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Pour les espaces répertoriés comme espace paysager de verger à protéger ou à mettre en valeur au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ. 
[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǾŜǊƎŜǊ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

2-4 : Stationnement 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 
locaux ou de création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des 
ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions.  
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3 : ÉQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

3- 1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

3-1 a Les voies ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 
tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴΦ  
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛr des caractéristiques suffisantes pour assurer, dans des 
conditions de confort et de sécurité suffisantes, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 

3-м ō [ΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- leur  raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 

 

{ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǾŜǊǎ ƭŀ 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 
 

3-м Ŏ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ sur la parcelle pour desservir les constructions ou les parkings 

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies : 
Elles  peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 
réserve ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎύ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜƳƛ-tour ; 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
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Article 3-3 : conditions de ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 

3-2 a Eau et assainissement 

 

Desserte en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ toute construction nouvelle qui 
requiert une alimentation en eau. 

 

!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

Si la parcelle est desservie par le réseau collectif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ branchement sur le réseau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎtion nouvelle et extension des bâtiments existants. Ce 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur.  

" ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾant la réglementation 
en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ζ autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

 

Assainissement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ;  la réutilisation pour des usages domestiques Τ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛōƭŜ 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 
 



Zone N 

 

½hb9 b 
 
 
 

[ŀ ȊƻƴŜ b ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ tels que le parc du château de 
Wideville ou la vallée du Ru de Gally.  
Cette zone Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ р ŀƻǶǘ мфус όŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ύ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ŝǘ Ǿŀƭŀƴǘ ttwbΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 
Cette zone est également concernée par le PPRI du Ru de Gally approuvé le 24 juillet 2013, et annexé au 
présent PLU. 
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1 Υ ¦{!D9 59{ {h[{Σ 59{¢Lb!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ 9¢ b!¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢;{Σ 
MIXITE SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Constructions nouvelles, extension de constructions existantes, changements de destination autorisés, 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎΦ 

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Habitation 

Logement 
X 

Dans la zone N2 
 

x  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes 
à usage de logement est 
autorisée, limitée à 30 m² 

supplémentaires de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ 

construction existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

présent règlement. 
 

Les annexes sont 
autorisées :  

- Zone N : limitées à 
10 Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ; 
- Zone N1 : limitées à une 
emprise au sol de 10 % 
de la superficie de la 

zone N1. 
 

Le changement de 
destination des 

constructions annexes en 
logements est interdit 

 

Hébergement 
X 

 
  

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat et 
commerce de détail x   

Restauration x   

Commerce de gros x   

Activités de services 
ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

x 

 
 

Hébergement hôtelier 
et touristique 

X 
Dans la zone N2 

X 
En zone N1 

X 
Zone N : Dans le volume 

des constructions 
existantes 
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Cinéma x 
  

 

Autres activités 
des secteurs 

secondaires et 
tertiaires 

Industrie x   

Entrepôt x   

Bureau x   

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ x  

 

Les destinations Sous-destinations 
Constructions 

interdites 

Constructions 
autorisées sans 

condition 

Constructions autorisées 
sous conditions 

particulières  

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux 
des administrations 

publiques et assimilés 
 x 

 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 

publiques et assimilés 

 

x 

X 
Dans la zone N2, 
uniquement les locaux 
techniques liés à la 
réalisation du réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sociale 

x 

 

 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

x  
 

Equipements sportifs 
 

x 

 

Autres équipements 
recevant du public 

 

x 

X 
Dans la zone N3, 
uniquement les locaux 
techniques liés à 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole   

x  

Seuls sont autorisés les 
abris pour animaux 

ouverts sur 2 côtés et 
limités à une emprise au 

sol de 30 m². 

Exploitation 
forestière 

 x  
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En zone Nzh, : 
 

1/ Les destinations et sous destinations interdites : 

Tout ouvrage portant atteinte à la zone humide, et à son alimentation en eau est proscrit. L'occupation du 
sol ne peut être que naturelle. Sont interdits : 

¶ tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides 

¶ les affouillements, exhaussements 

¶ la création de plans d'eau artificiels, le pompage 

¶ le drainage, le remblaiement les dépôts divers ou le comblement 

¶ l'imperméabilisation des sols 

¶ la plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 
zone. 

2/ Les destinations et sous destinations autorisées sous conditions : 

¶ Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs 
fonctions naturelles (dessouchage, abattage, débroussaillage, élagage, modelés de terrain par 
terrassement et évacuation hors site, création de mares par terrassement en déblais, plantation 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

¶ Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces milieux, à 
condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux et 
que les aménagements soient conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel 
(cheminements piétonniers, cyclables réalisés en matériaux perméables et non polluants, etc.). 

 
 
Pour les terrains concernés par une zone humide identifiée sur le plan de zonage, une étude devra être 
réalisée préalablement à tout projet. 
 
{ƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ sur le secteur concerné :  

- de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide,  

- de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés,  

- ŘΩƛmplanter toute construction susceptible de gêner le fonctionnement de la zone humide, en 
particulier les clôtures pleines sont interdites. 

 
5ŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
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2 : CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGÈRES 

Formes urbaines Υ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ; 
aspect esthétique des constructions, traitement des espaces libres (cours, jardins, plantations), qualité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ōƛƻ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

 

Article 2- 1 : volumétrie et implantation des constructions 

Article 2-1-ŀ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions 

Pour les zones N, N1, N2 et N3 :  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 
мл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

 

 

 

 

 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜs à usage de logement et autorisée, limitée à 30 m² 
supplémentaires ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
présent règlement (18 juillet 2018). 
 

Pour les zones N et N1 :  
Les annexes sont autorisées dans la limite de :  
џ Zone N : 10 Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ; 
џ Zone N1 : 10 ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ό18 juillet 2018). 

 

Article 2-1 b [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

Les constructions doivent être implantées en retrait 
avec un minimum de 6 m et de 10 m le long des 
routes départementales.  
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Article 2-м Ŏ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

 

Les constructions doivent être implantées en retrait des 
limites séparatives avec un minimum de 8 mètres.  

 

 

 

 

 

 

 

Article 2-1 d [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

Les annexes doivent être implantées à moins de 20 mètres des constructions principales. 

 

Article 2-1-e La hauteur des constructions 

La hauteur des constructions ne doit pas dépasser : 

N : la hauteur des constructions existantes au point le plus haut. 

N1 N2 et N3 : 3,5 mètres au point le plus haut. 

 

Article 2-2 : caractéristiques urbaines, paysagères et environnementales 

Les constructions, par leur situation, leur volume, leur aspect, le rythme ou la coloration des façades, 
doivent être conçues de manière à assurer une bonne insertion dans leur environnement naturel ou 
urbain, et cela quel que soit le ǘȅǇŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƳƻŘŜǊƴŜύ ǳǘƛƭƛǎŞΦ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ atteinte au 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
conservation des perspectives monumentales. 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entretenus de façon à 
ƴŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƴƛ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƴƛ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

 

Article 2-3 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les espaces de stationnement devront être traités en espaces paysagers et le revêtement perméable doit 
être priorisé. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ 
ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ potentiellement invasives (cf. liste en 
annexe). 
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Éléments du patrimoine bâti Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾent être conçus en évitant toute dénaturation des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs 
caractéristiques des façades est interdite.  

;ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

Pour les espaces répertoriés comme éléments du paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ 
ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
espaces extérieurs sont soumis à autorisation. Toute construction est interdite. 
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3 : ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Aspects techniques et fonctionnels destinés à assurer la sécurité et le confort des futurs occupants  

 

3-1 : condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

3-м ŀ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ à la parcelle Υ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 
tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǾƻƛǎƛƴΦ  
 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ avoir des caractéristiques suffisantes pour assurer, dans des 
conditions de confort et de sécurité suffisantes, la desserte des constructions projetées en tenant compte 
du nombre de logements déjà desservis. La construction peut être interdite si la voie présente des 
caractéristiques insuffisantes et risque de devenir dangereuse compte tenu du nombre de logements 
prévus et compte tenu du nombre de logements déjà desservis. 
 
Rappel : si les voies sont conçues de manière à pouvoir être cédées à la commune et intégrées dans le 
domaine public, elles devront respecter les normes applicables pour le déplacement des personnes à 
mobilité réduite.  
 

3-м ō [ΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

 
Les accès créés devront avoir une largeur minimale de 3 mètres. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

- leur  raccordement sur la voie publique peut constituer un danger pour la circulation 
- il est possible de regrouper plusieurs accès. 
 

{ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǾŜǊǎ ƭŀ 
propriété, la hauteur des seuils de portail et portillon de clôtures devra être supérieure à la hauteur de la 
bordure de trottoir ou de la chaussée le cas échéant. 
 

3-м Ŏ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ les constructions ou les parkings 

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
desservir les constructions, les garages ou les aires de stationnement doivent être suffisantes pour que les 
véhicules puissent circuler dans des conditions de sécurité et de confort compte tenu des places de 
stationnement desservies : 
Elles  peuvent être autorisées sans raccordement à des voies existantes à leurs deux extrémités sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎύ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜƳƛ-tour ; 
Leur raccordement sur la voirie existante ne doit pas constituer un danger pour la circulation. 
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Les caractéristiques des voies et des accès doivent répondre aux normes en vigueur exigées par les services 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
 

 

 

3-2 : Stationnement 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 
locaux ou de création de logements supplémentaires avec ou sans création de surface de plancher, des 
aires de stationnement doivent être réalisées afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions.  

 

3-3 Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ 
les réseaux de communications électroniques 

3-3 a- Eau, assainissement et gestion des déchets 

 

Desserte en eau potable 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ 
requiert une alimentation en eau. 

Assainissement ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

{ƛ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ /Ŝ 
branchement devra être conœǳ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur. 

" ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ζ autres que domestiques » est soumise à autorisation de déversement avant 
tout raccordement dans le réseau public. 

Assainissement des eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront traitées en privilégiant le stockage aérien (espaces extérieurs submersibles, 
noues) ; la réutilisation pour des usages domestiques Τ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛōƭŜ 
profondeur (tranchée drainante) ; 

Dans le cas où le rejet des eaux pluviales dans le réseau public serait envisagé, des ouvrages de régulation 
devront être réalisés, ils seront dimensionnés de façon à limiter le débit de fuite à au plus 1l/s/ha de 
terrain aménagé dans le réseau et conçu de manière à garantir la qualité des eaux rejetées, conformément 
à la réglementation du SAGE de la Mauldre. 

Schéma indicatif 
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5;CLbL¢Lhb{ 
 
Accès et voie nouvelle  
[ΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘΦ 
La voie nouvelle est une emprise publique ou privée qui permet de desservir plusieurs propriétés distinctes ou 
plusieurs constructions. 
 
Alignement par rapport aux voies  
[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ōŀƭŎƻƴΣ ōƻǿ-window pourront 
être implantés en saillie. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 
 
Aménagement dans le volume existant 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ Ŏƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎŜƭŀ ƛƴŎƭǳǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
de surface habitable par aménagement de combles ou création de planchers supplémentaires mais exclut une 
modification de la hauteur au faîtage. 
 
Clôture 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ 
limite avec ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 
 
Comble 
Partie de l'espace intérieur d'un bâtiment située immédiatement sous la toiture et séparée des parties inférieures par 
un plancher. 
 
Constructions à usage de commerce  
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀōǊƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ  
Constructions destinées à abriter des activités économiques de fabrication ou de commercialisation exercées par des 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŀƴǳŜƭǎΣ ǎŜǳƭǎ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мл ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ 
 
Constructions à usage industriel  
Constructions destinées à abriter des activités économiques de fabrication de produits commercialisables à partir de 
matières brutes. 
 
Constructions à usage de bureaux  
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀōǊƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŘΩŞǘǳŘŜΣ 
ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŞŎŀƴƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜstion. Cela comprend notamment les locaux de 
ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Υ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ  
 
Construction principale 
Le règlement prévoit pour certains articles des dispositions spécifiques applicables aux constructions principales. Au 
ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
commerce, etc.) qui peut comprendre un garage intégré au volume. Les éléments complémentaires ne sont pas inclus 
dans cette notion de construction principale Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
garage, abris de jardin, mais aussi les terrasses situées à plus de 0,60 m du terrain naturel ou les piscines.  
Le schéma joint montre la distinction ente construction principale et les autres éléments. 

 

Construction annexe 
Est considéré comme construction annexe, un bâtiment, accolé ou non à la construction principale, à usage de 
ƎŀǊŀƎŜΣ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ǊŜƳƛǎŜ Ł ōƻƛǎ ŜǘŎΧ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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Édicule  
[ƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŞƳŜǊƎŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƻǳ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŜǘŎΦ 
 
Emplacement réservé  
Ce sont les emprises de terrains privés qui sont réservées dans le PLU en vue de réaliser un équipement ou une 
infrastructure publique. 
 
Emprise au sol  
!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊrespond à 
la projection sur le sol du ou des bâtiments (voir croquis). Elle est constituée 
ŘŜ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
principales, constructions annexes) ainsi que de tous les ouvrages ou 
installations soumis à autorisation préalable ; terrasses de plus de 0,60 mètres 
par rapport au sol, piscines, ....  
 
 
 
 
Extension 
!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ soit par affouillement de sol. 
 
Façade  
/ƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ όƭƛƳƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜύ ƻǳ 
située à distance mais en vis-à-vis de cette limite un pignon constitue une façade. 
 
Hauteur des façades  
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ όƻǳ Ł 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜύ Ŝǘ Řƻƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 

 
 
 

Construction principale 
Annexe 

 

Emprise au 

sol de la 
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Hauteur au faîtage  
Hauteur mesurée au point le plus haut de la toiture: cheminées, antennes et ouvrages techniques exclus. Dans le cas 
de terrain en pente, le calcul se fait par rapport à la médiane de la façade conformément au schéma ci-après. 

 
 
Hauteur à ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ  
Pour les toitures plates (toitures terrasses) hauteur mesurée en partie supérieure de la toiture sur les limites 
extérieures. 
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Limites séparatives 
Limites autres que l'alignement d'une voie et 
séparant une unité foncière de sa voisine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lucarne  
Ouverture ménagée dans un pan de toiture pour donner du jour et de l'air aux locaux sous combles. La lucarne se 
différencie des châssis, tabatières, vasistas, et châssis de toits en pente par le fait que sa baie est verticale, et qu'elle 
est abritée par un ouvrage de charpente et de couverture. La lucarne se compose d'une devanture, encadrée par 
deux jambes ou jambages et un linteau, de deux jouées, et d'une couverture qui peut être à une, deux ou trois 
pentes. Principales variétés : jacobine à deux pans, capucine à trois pans, normande à demi-croupe, pendante dite 
meunière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Lotissement  
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ппн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ Constitue un lotissement toute opération ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƻǳ ǉǳƛ ŎǊŞŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 
Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ 
mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de location. » 
 

V  

O 

I

E 

 

 



 DÉFINITIONS 

93 

PLU de Davron ςRèglement ς Espace Ville 

Marge de reculement ou de retrait 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ paragraphes réglementant la distance des constructions par rapport 
aux voies, aux limites séparatives et entres-elles sur un même terrain.  
 
 

Ouvertures créant des vues  
Sont considérées comme ouvertures créant des vues au sens du présent règlement : 
- les fenêtres, les portes fenêtres, les lucarnes, les châssis de toit ; les balcons, les loggias, les terrasses exceptés les 
ŎƾǘŞǎ Ƴǳƴƛǎ ŘŜ ǇŀǊŜ ǾǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мΣфл Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
Ne sont pas considérées comme ouvertures créant des vues au sens du présent règlement : 
- les ouvertures en sous-sol dont la hauteur de linteau est inférieure à 0,60 m du terrain naturel, les ouvertures dont 
ƭΩŀƭƭŝƎŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мΣфл ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘύΣ  ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ 
pleines,  
- les châssis fixes à verres translucides, 
- les terrasses situées à 0,60 mètre maximum du terrain naturel, 
- les marches et palier des escaliers extérieurs, 
- les pavés translucides, 
- ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŜǊǊŀǎǎŜύΦ 
Dans ces différents cas, les règles des façades sans ǾǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
 
 
Pleine terre  
¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜΦ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŀǳ sens du 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ōŃǘƛ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻǳǎ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ п ƳŝǘǊŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ 
piscines et abords, circulation et stationnement des véhicules quel que soit le traitement, sous réserve des 
prescriptions particulières fixées par le règlement UC 13. 
[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ όǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł remettre en 
cause un espace de pleine terre. 
 
 
Reconstruction après sinistre dans le volume existant 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘǳƛǘ Ŝǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ όƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ŜȄǇƭƻǎƛƻƴύΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ŦŜǊƳŞ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǎƛƴƛǎǘǊŜΦ  
 
Rez-de-chaussée 
Premier niveau habitable, éventuellement situé au-dessus du sous-ǎƻƭ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 
 
Sous-sol  
Partie enterrée ou semi enterrée de la construction à condition que le niveau supérieur du sous-ǎƻƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ Υ 
1 mètre par rapport au terrain naturel. 
 
 
Terrain naturel 
Le « terrain naturel η Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
doit être mesuré sur la parcelle intéressée et ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ǇǊŞŎƛǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΦ 
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9{{9b/9{ 5ϥ!w.w9{ 9¢ 5ϥ!w.¦{¢9{ 
tw9/hbL{;9{ 

 
ESSENCES D'ARBUSTRES PRÉCONISÉES  

 Hauteur 

en m 

Type de  

taille 

Persistant Floraison Marcescent* Fruits 

comestibles 

!ƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό¦ƭŜȄ ŜǳǊƻǇŀŜǳȄύ 1-4 Haie vive, taillée x x   

Amélanchier (Amelanchier canadensis) 3-10 Haie vive  x   

Amélanchier des bois (Amelanchier vulgaris) 1,5-3 Haie vive  x   

Aubépine (Crataegus monogyna) 4-10 Haie vive, taillée  x   

Bourdaine (Frangula alnus) 1-5 Haie vive, taillée  x   

Buis (Buxus sempervirens) 2-6 Haie vive, taillée x    

Charme commun (Carpinus betulus) 1-5 Haut jet, haie vive, 

taillée 

  x  

Cassis (Ribes nigrum) 1,50 Haie vive    x 

Cerisier à grappes (Prunus padus) 10 à 20 Haie vive  x   

Cornouiller mâle (Cornus mas) 5-8 Haie vive, taillée  x   

Cornouillier sanguin (Cornus sanguinea) 2-4 Haie vive, taillée  x   

Epine-vinette (Berberis vulgaris) 1-3 Haie vive, taillée  x   

Erable champêtre (acer campestre) 3-12 Haut jet, haie vive, 

taillée 

    

Eglantier (Rosa canina) 1-3 Haie vive  x   

Framboisier (Rudus ideaus) 1-2 Haie vive  x  x 

Fusain ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό9ǳƻƴȅƳǳǎ ŜǳǊƻǇŀŜǳǎύ 1-6 Haie vive  x   

Groseillier commun (Ribes rubrum) 1-2 Haie vive     

Groseillier à fleurs ( Ribes sanguineum) 2 Haie vive et taillée  x   

Hêtre vert (Fagus sylvatica) 1-40 Haut jet, haie vive, 

taillée 

  x  

Houx commun (Ilex aquifolium) 2-8 Haut jet, haie taillée x    

If (Taxus baccata) 5-8 Haie vive et taillée x    

Laurier tin (Viburnum tinus) 4 Haie vive, taillée x x   

Lilas commun (Syringa vulgaris) 2-7 Haie vive  x   

Mûrier sauvage (Rubus fructicosus) 2-4 Haie vive  x  x 

Néflier (Mespilus germanica) 2-6 Haie vive, taillée  x   

Noisetier coudrier (Corylus avellana) 2-6 Haie vive, taillée     

Pommier sauvage (Malus sylvestris) 6-15 Haut jet, haie taillée  x  x 

Pommiers à fleurs (Malus sargentii) 6-15 Haut jet, haie taillée  x   

Poirier commun (Pyrus communis) 8-20 Haut jet, haie taillée x   x 

Prunellier (Prunus spinosa) 2-4 Haie vive, taillée  x   

Saule roux (Salix atrocinerea) 3-6 Haie vive, taillée  x   

Saule à oreillettes (Salix aurita) 1-3 Haie vive, taillée     

Seringat (Philadelphus) 1-3 Haie vive  x   



 9{{9b/9{ 5Ω!w.w9{ tw9/hbL{;9{ 

96 

PLU de Davron ςRèglement ς Espace Ville 

Sorbier des oiseaux (Sorbus aucuparia) 4-8 Haie vive  x   

Sureau noir (Sambucus nigra) 2-6 Haie vive, taillée  x  x 

Troène commun (Ligustrum vulgare) 2-4 Haie vive, taillée x x   

Viorne lantane (viburnum lantana) 1-3 Haie vive, taillée x x   

Viorne obier (Viburnum opulus) 2-4 Haie vive, taillée  x   

* marcescent Υ ǉǳƛ ƎŀǊŘŜ ǎƻƴ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ ǊƻǳȄ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ 

Choix des végétaux pour les haies: 

Les essences conseillées sont dites locales. Les haies champêtres, ainsi constituées, permettent de créer une clôture 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ ŀƭƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀǘǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŀƛǎƻƴΣ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǎŀƛsons. 
Ces essŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ ¦ƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ 
Ƴƻƛƴǎ рл ҈ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ŎŀŘǳǉǳŜǎ όǉǳƛ ǇŜǊŘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊύ Ŝǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘΦ ¦ƴŜ ƘŀƛŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŜǳǇƭŞŜ ŘŜ 
мл Ł нл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ н Ł о ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǊǘŜǎΦ  

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǎǘ ǎƻƴ ŀǘƻǳǘ ƳŜƭƭƛŦŝǊŜ όǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ōǳǘƛƴŜǳǊǎύΦ 
Contrairement aux plantes obtenues par sélection (les cultivars), ces arbustes ont des petites fleurs souvent blanches moins 
spectaculaires. 

 Plantation : 

Période plantation recommandée de novembre à mi-mars. 

Distance de plantation pour les haies vives : sur une ligne tous les 60 cm à 1m 

Distance de plantation pour les haies taillées : sur une ligne tous les 50cm 

Entretien: 

[Ŝ tŀǊŎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ  ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀƛƭƭŀƎŜ όŦƛƭƳ Ŝƴ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ƻǳ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǘȅǇŜ ŞŎƻǊŎŜǎΧύ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭΣ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ζ mauvaises herbes ηΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ  

Compte-tenu de la situation en lisière boisée, il vaudrait mieux protéger les jeunes plantations par des filets anti-gibier 
(surtout les lapins). 
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ESSENCES D'ARBRES PRÉCONISÉES  

Nom Hauteur 

en m 

Favorable à  

la faune 

Mellifère Floraison 

décorative 

Fruits 

comestibles 

Alisier blanc (Sorbus aria) 8-10 X  X  

Alisier torminal (Sorbus torminalis) 10-20 X X  X 

Amélanchier (Amelanchier canadensis) 3-10   X  

Aubépine (Crataegus monogyna) 4-10   X  

Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 15-30  X   

Bouleau pubescent (Betula pubescent) 15-20  X   

Bouleau verruqueux (Betula pendula) 15-20  X   

Charme commun (Carpinus betulus) 10-25 X    

Châtaignier (Castanea sativa) 25-35 X X  X 

Chêne pédonculé  (Quercus robur) 20-30 X    

Chêne sessile ((Quercus petraea) 20-40 X    

Cormier (Sorbus domestica) 5-20  X  X 

Erable champêtre (acer campestre) 10-20 X X   

Erable plane (Acer platanoides) 15-30  X   

Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) 15-35  X   

Frêne commun (Fraxinus excelsior) 15-35     

Hêtre vert (Fagus sylvatica) 20-45 X   X 

Merisier (Prunus avium) 15-20 X X X X 

Ceriser à grappes (Prunus padus) 10-15   X  

Noyer commun (Juglans regia) 10-30    X 

Orme champêtre (Ulmus minor) 20-35     

Peuplier blanc (Populus alba) 25-35     

Peuplier noir (Populus nigra) 25-30     

Poirier sauvage (Pyrus pyraster) 8-20  X X X 

Pommier sauvage (Malus sylvestris) 6-15  X X  

Robinier faux acacia (Robinia pseudocacia) 10-30  X X  

Saule blanc (Salix alba) 10-25m X X   

Saule fragile (Salix fragilis) 15-25m X X   

Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 10-15m X  X X 

Tilleul à grandes feuilles (Tilia platyphyllos) 20-35m  X   

Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 20-30m  X   

Tremble (Populus tremula) 15-25m     
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ZONES HUMIDES POTENTIELLES 
 

 

/!IL9w 59 w9/haa!b5!¢Lhb{ 
 

Cette annexe au règlement Ŝǎǘ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ (sauf si elles sont 
reprises en tout ou partie dans le règlement du PLU). Cependant, les constructeurs sont invités à suivre les différentes 
recommandations ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝsthétique et environnementale à leur projet. 
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1- Recommandations générales applicable en toutes zones, sauf disposition contraire 

 
Rappel Υ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ммм-21 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ il 
précise que : « ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ōŃǘƛǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ 
ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ǎƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ǎƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǳ 
ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ avoisinants, aux sites, aux 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ » 
 

a) [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ suivants : 
 

- ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ŘŜǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ 
mouvements de sol importants, déblais, remblais, que ce soit pour la construction principale ou les accès ; 

- préserver les éléments de paysage intéressant qui peuvent exister sur le terrain, arbres remarquables, zone 
humide, cône de vue... ; 

- ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǇǊƛǾŜǊ 
ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ; 

- lorsque cela est autorisé par le règlement, une implantation de la construction en limite de parcelle est 
recommandée pour les raisons suivantes : 
V ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ όƧŀǊŘƛƴύ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΦ  
V cela limite les effets de pignon aveugle peu esthétiques et assure une bonne protection des fonds de 

parcelle.  
V ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
 
 

b) Les dispositions en faveur de la qualité environnementale des constructions 
 

- si cela est compatible avec les dispositions du règlement du PLU, est préconisé le recours à une architecture 
bio climatique, c'est-à-ŘƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
énergies renouvelables. 

 
- orientation : ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎtions il faut tenir compte : 

V ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Υ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ł ǾƛǾǊŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 
V du vent : exposer les pignons sans fenêtre aux vents dominants. 

 
- matériaux : ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ 

ressources locales et de filières durable 
 
- toitures terrasses : en cas de toiture terrasse, celles-ci seront de préférence végétalisées 
 
- eaux pluviales : est recommandée ƭΩintégration de système de récupération et de stockage des eaux pluviales 

pour des usages domestiques Υ ŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ƭŀǾŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΧ 
 

c) [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
 

- les panneaux solaires 
 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
dès la conception, que ce soit en façade ou sur toiture.  
Ils seront posés de manière à ce que les éventuelles nuisances soient les moins sensibles possibles pour le 
voisinage, Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public. 
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[ŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ 
possible dans le paysage. 
 
Ils seront de préférence posés sur le pan de toiture : 
V sur les auvents 
V sur les annexes Υ ƎŀǊŀƎŜǎΣ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ǾŞǊŀƴŘŀǎΧ 
V sur les avancées de toitures 

 
{Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ sur toiture inclinée 

 - ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ǎǳǇŜǊposition sur tuiles ou ardoises 
 - ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ŘŞōƻǊŘ  
 - ils devront être posés de préférence 

V soit en ligne horizontale au faîtage 
V ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ 
V soit dans ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ 

 
{Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ou pignon : ils seront positionnés verticalement et parallèlement au mur, les 
installations techniques doivent être invisibles  

 
 

- Les éoliennes domestiques 
 
Pour des raisons esthétiques, les éoliennes domestiques intégrées dans la toiture sont autorisées ; les 
éoliennes sur mat sont interdites. 

  
 

d) Les antennes paraboliques, les pompes à chaleur et les climatiseurs 
 

Les antennes paraboliques, pompes à chaleur et climatiseurs doivent, dans la mesure du possible, être implantés à un 
ŜƴŘǊƻƛǘ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎΦ  
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2 ς Recommandations applicables pour la réalisation de constructions neuves 

Dispositions générales : Par leur volume, leur architecture, le choix des matériaux et des couleurs employés, les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ 
lequel elles sont situées. 
 
Choix du parti architectural 

 
- [Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ : 

V {ƻƛǘ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ, notamment dans le centre-bourg 
V {ƻƛǘ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊe 

traditionnelle 
 

a) Volumes ς gabarits ς proportions 
 
Les gabarits devront être compatibles avec ceux des constructions environnantes. 
Les proportions, notamment le rapport entre la hauteur et les  longueurs de façade devront être équilibrées. 

 
 

b) Façades, murs 
 
Les façades devront présenter une bonne qualité esthétique et assurer une bonne intégration de la construction dans 
le paysage. 
Elles pourront  être animées en jouant sur des éléments de modénature et de marquage tels que les bandeaux, les 
corniches, et les encadrements de fenêtre. Si les murs sont enduits, les enduits devront être simples et lisses ou avec 
un léger relief.  
 
Les façades latérales des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades principales. 
 
 

c) Ouvertures : portes fenêtres 
 

Les proportions des ouvertures, ainsi que leur localisation devront être étudiées de manière à assurer un rapport 
équilibré avec la taille et la proportion des façades.  
 
 

d) Les toitures et les ouvertures dans les combles 
 
Les matériaux de couverture devront être choisis de manière à ce que leur aspect extérieur et leur couleur assurent 
une bonne intégration dans le paysage. 
Les toitures peuvent être à pentes traditionnelles ou de conception contemporaine : toiture terrasse ou autre. 
Les caractéristiques propres à chaque type de toiture devront être respectées : degré de pentes, matériaux, types et 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΧ  
 
Châssis de toit (Vélux) : Les châssis de toit doivent être insérés au mieux dans le rampant de la toiture en dépassant le 
moins possible de la surface de la toiture.  Leur disposition sur la surface de la toiture doit être ordonnée par rapport 
à la composition générale de la façadeΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ  Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 
inférieurs ou des trumeaux.  
 
 

e) Choix des couleurs 
 
[Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ōƭŀƴŎƘŜ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ ǘƻƴ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ǎŀōƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩƻŎǊŜ ƻǳ ƭŜ ōŜƛƎŜ 
rosé mais ni trop clair, ni trop sombre. 
 
Les menuiseries ou volets peuvent être colorés mais en évitant les teintes trop vives ou trop foncées et en évitant de 
multiplier les couleurs différentes sur une même construction ou un même ensemble de constructions. 
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3ς 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ : réhabilitation 
modification, extension, surélévation 

 
a) Travaux de réhabilitation ou de rénovation effectués sur du bâti ancien 

 
Un soin particulier devra être apporté aux travaux de réhabilitation ou de transformation des constructions existantes 
ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
prise en compte et respectée en particulier dans le respect de la volumétrie ainsi que dans le choix des matériaux et 
ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΥ 
ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ŎƘŀƳōǊŀƴƭŜǎΣ ōŀƭŎƻƴǎ ƎŀǊŘŜǎ ŎƻǊǇǎΧ 
  
En cas de création de nouveaux percements, ceux-ci devront être intégrés dans la composition des façades en tenant 
compte du rythme et des éléments de modénature. La proportion des ouvertures traditionnelles (porte et fenêtre) 
doit être respectée : exemple Υ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ǉǳŜ ƭŀǊƎŜǎΧ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƻǎŜ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ Ŏŀƛǎǎƻƴǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
 
 

b) Ouvertures dans les combles 
 

Les lucarnes anciennes doivent dans la mesure du possible être conservées et réhabilitées. 
 

Les châssis de toit doivent être bien insérés dans le rampant de la toiture. Leur disposition sur la surface de la toiture 
doit être ordonnée par rapport à la composition générale de la façade. Ils doivent être placés de préférence  dans 
ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊes des niveaux inférieurs ou des trumeaux.  
En cas de création de balcon, devront être utilisés des matériaux légers : métal ou bois 
 
 

c) Extensions des constructions existantes 
 
Les extensions devront conçues et réalisées : 

- ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ  
- soit en adoptant un parti architectural contemporain 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊŞƭŜǾŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
et au volume extérieur de la construction doit être assurée. 
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RECOMMANDATIONS POUR LES CLÔTURES 
 
[Ŝ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 

 
[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ mur bahut 60 cm de 
hauteur. 
 
Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ Ŝƴ ƳŜǳƭƛŝǊŜΣ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘΦ [ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ 
est à adapter en fonction de la couleur de la façade du bâtiment.  
 
Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ou les 
fausses briques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ŝ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ chaperon fait de tuiles ou 
maçonné. Le chaperon sert de protection contre les eaux pluviales. Il 
favorise le ruissellement des eaux pluviales et éloigne les 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎƘŀǇŜǊƻƴ 
peut posséder une ou deux pentes.  

 
 
 
 
 
 
Le mur bahut Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǎƛƳǇƭŜ ŀƧƻǳǊŞŜΦ  
Le barreaudage peut être vertical ou horizontal. 
Il peut être en fer ou en bois. Le PVC est fortement déconseillé.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le sommet des lattes à claire-voie doit rester sobre. 
Le sommet des ferrures doit respecter une certaine sobriété.  
Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ Ŏƛ-contre. 
  

Barreaudage vertical Barreaudage lisse 
horizontal 
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[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
éléments techniques : compteurs EDF et GDF, boîtes aux lettres, 
interphone, etc. 
 
Il est possible de placer les coffrets en retrait dans le mur ou derrière 
un portillon en façade. 
 
[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƘŀōƛƭƭŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŜǇŞǊŀōƭŜǎ 
et accessibles sans obstacle. 
 
 
Leǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ au-dessus du mur bahut sont acceptés. 
Ils peuvent être sous forme de plaques métalliques peintes de même 
couleur que la grille.  
¢ƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǾŞƎŞǘŀƭ όǇƭŀƴǘŜ ƎǊƛƳǇŀƴǘŜΧύΣ ŎŀƴƛǎǎŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
synthétiques souples ou rigides surajoutés, plastique et tout 
dispositif en bois (plaques) est fortement déconseillé. 
 
 
 
 
 
 
Le grillage ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ  
 
 
 
 
 
 
 
 
Les clôtures opaques en matériaux composites sont fortement 
déconseillées.  
  
 
 
 
 
 
Pour une bonne harmonie de la clôture, il est préférable que les 
portails et portillons soient de la même hauteur que la clôture. 
 
Les portails doivent être réalisés dans les proportions rectangulaires, 
avec leur partie supérieure horizontale ou en arc simple. 
 
Les piles de clôture accompagnent les portails et portillons et doivent 
ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ŘŜ ƭŀ 
clôture. 
 
 
 
 
 
 
Les grilles trop travaillées et les portails en PVC sont fortement 
déconseillés.  
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LES MATÉRIAUX DU BÂTI 
 

Toiture  
 
Pour les couvertures, le matériau dominant est la terre cuite. Les 
tuiles plates dites de « petits moules » (15x26 environ, 60 à 70 au m²) 
aux tons nuancés rouges, ocre et bruns sont recommandées.  
 
L'ardoise naturelle est un matériau qui peut également être employé, 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎΣ ŘŞƧŁ 
existante.  
 
La tuile mécanique peut être employée pour les réfections de 
toitures employant ce matériau ou en cas de contraintes techniques 
(pente de toiture, etc.). 
 
Le zinc peut être employé pour de petits édifices annexes, auvents, 
abris de jardin. Ce matériau convient pour les projets plus 
contemporains et pour de très faibles pentes. 
 
Les tôles d'acier nervuré peuvent être autorisées ponctuellement 
pour couvrir des bâtiments agricoles et/ou leurs annexes. Les teintes 
doivent être choisies en mimétisme avec les couvertures 
traditionnelles (gris ardoise, brun rouge). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Façades   
 
Les pierres employées pour la construction du bâtiment peuvent être 
masquées ou partiellement apparentes, en fonction des techniques 
ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ Ƴƻšƭƭƻƴǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ 
(silex, meulière) ou de pierre meulière, montés à la terre ou à la 
chaux est conseillé.  
 
La brique peut être employée pontuellement pour les souches de   
ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ 
 
Seront privilégiés des enduits qui assurent la respiration des murs et 
ŞǾƛǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƘǳƳƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻǊǘƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǳȄ ƻǳ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘŜ 
ǇƭŃǘǊŜΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ƳƻǊǘƛŜǊ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞΦ 
 
Le bardage en bois sera privilégié pour les bâtiments agricoles 
récents.  
 



ZONES HUMIDES POTENTIELLES 
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Carte des zones humides identifiées par la DRIEE 


